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TTableau 38 : illustration de fortes altérations du lit du cours d’eau (rectification, recalibrage, déplacement de 
cours d’eau etc.) 

 
Sections rectifiée et recalibrée sur l’Arré (commune 

d’Agnetz) 

 
Section rectifiée recalibrée sur la Brèche à hauteur de 

Hatton (commune d’Essuiles) 

 
Section perchée et endiguée de la Brèche à hauteur 

de Monceaux (commune de Bulles) 

 
Section rectifiée, perchée et endiguée de la Brèche 

en amont de Wariville (commune de Litz) 

 
Section rectifiée recalibrée sur le Ru de la Garde à 

hauteur de Boulincourt (commune d’Agnetz) 

 
Section rectifiée, recalibré du Ru de Giencourt à 

hauteur de Breuil le Vert (commune de Breuil le Vert) 

V.2 RESULATS DU COMPARTIMENT : BERGES ET RIPISYLVE 
 

 
Lors de la prospection de terrain, un certain nombre de paramètres ont été relevés .Les résultats de 
l’ensemble des paramètres sont présentés ci après, synthétisés à l’échelle des masses d’eau. 

V.2.1. ENDIGUEMENT DES COURS D’EAU 
 
Le graphique suivant présente le taux d’endiguement des cours d’eau des différentes masses d’eau.  
 
Il convient de noter que dans le cadre de cette étude, une berge est considérée comme endiguée 
dans la mesure où des travaux ont été réalisés pour réduire la fréquence de débordement du cours 
d’eau, quelque soit la nature de ces travaux (terrassement, montée de murs, remblais, dépôt en 
berge des matériaux issus de curage du cours d’eau, merlon, etc.).  

 
 

 
 

Au regard des taux d’endiguement constatés, il convient de faire les remarques suivantes : 
 

� La valeur du taux d’endiguement des cours d’eau (près de 40 % à l’échelle du bassin 
versant) est importante, cette pratique est largement rependue sur la zone d’étude. 
 

� La Brèche amont semble légèrement moins touchée que les autres masses d’eau.  
 

� Là encore, les endiguements de cours d’eau sont rarement ponctuels, les sections de 
berges endiguées sont souvent assez longues.  
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� Cette remarque rejoint celle sur les linéaires perchés de cours d’eau, en effet ces deux taux 
sont souvent corrélés, et c’est le cas sur ce bassin versant. Les sections perchées sont 
souvent aussi endiguées.  
 

� Plusieurs types d’endiguements ont été observés sur le terrain, depuis les grandes digues 
en remblai de plusieurs mètres de hauteur pour percher la Brèche loin de son fond de 
vallée, jusqu’au merlon de curage d’à peine quelques dizaine de centimètres sur les petits 
cours d’eau de tête de bassins versant.  

V.2.2. RIPISYLVE : NIVEAU D’ALTERATION SUR LE BASSIN VERSANT 
 
L’analyse de l’état de la ripisylve est succinctement présentée ci après mais il convient de souligner que 
l’échelle la plus adaptée pour la prise en compte et ce paramètre important est celle du tronçon homogène 
(Cf. Cahier des tronçons), voire une échelle encore inferieure (Cf. base de données brute). 
 
Les graphiques suivants présentent l’état de la ripisylve, vu sous deux angles différents :  

� La continuité de la végétation rivulaire (analyse « en long ») 
� La densité du cordon rivulaire (analyse « en travers ») 

 

 
FFigure 76 : Graphique de la continuité rivulaire sur l'ensemble des masses d’eau 

 

 
Figure 77 : Graphique de la densité rivulaire sur l'ensemble des masses d’eau 

 
Au regard de ces résultats, il convient de faire les remarques suivantes : 
 

� Sur l’ensemble du linéaire d’étude, environ 70% présente un cordon rivulaire est continue et 
20% ne possède pas de ripisylve. 
 

� Lorsque la ripisylve est présente 40% sont des bois/ forêts et 30% un simple cordon. 
 

� Il existe très peu de différence entre les masses d’eau, seul le ru de la Garde présente une 
altération plus marquée avec 40% de linéaire sans ripisylve. 

 
 

En ce qui concerne la densité du cordon rivulaire, il existe une légère différence entre les masses 
d’eau. Le cours principal de la Brèche (amont et aval) a un taux de boisement plus élevé que les 
autres affluents. 
Cette remarque est à prendre avec réserve étant donné que la ripisylve de la Brèche est souvent 
représentée par des peupleraies, plus ou moins proches du cours d’eau.  
Rappelons qu’une ripisylve de peupliers ne permet pas à la zone rivulaire de jouer son rôle 
écologique normal (zone tampon, rôle épuratoire, structuration de la berge, corridor végétal terrestre 
etc.). 
 
Dans la continuité de cette remarque, la fonctionnalité biologique des berges à l’interface milieu 
aquatique / milieu terrestre a été relevée sur le terrain, le graphique suivant présente ces résultats : 
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Il ressort que : 

� La Béronnelle et le ru de la Garde sont les masses d’eau dont la fonctionnalité des berges 
est la plus altérée. Le ru de la Garde s’écoule en majorité dans des zones urbaines, 
traversée de Giencourt et de Clermont. La Béronnelle traverse Fitz James avant de s’écouler 
à travers les peupleraies. 

� Sur l’ensemble du linéaire la fonctionnalité biologique des berges des cours d’eau est faible.  
 

Malgré la présence d’un boisement rivulaire sur plus de 70% du bassin versant, ce graphique confirme que la 
présence des peupleraies jusqu’en bordure immédiate du cours d’eau, qui porte atteinte à la fonctionnalité 
biologique des berges. En effet, les peupliers possèdent un système racinaire traçant superficiel ne participant 
pas à la création de caches. 
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V.2.3. Abreuvoirs : niveau d’altération sur le bassin versant 
 

Le bassin versant de la Brèche et de ses affluents n’est pas un bassin d’élevage, mais l’impact des abreuvoirs 
pouvant toutefois être relativement important, ce paramètre a tout de même été analysé.  

 
Le graphique suivant résume les résultats de l’analyse des abreuvoirs sur le bassin versant. 

 
TTableau 39 : Types d'abreuvoirs recensés par masse d'eau sur le bassin de la Brèche 

    Abreuvoir 
aménagé 

en lit 

Abreuvoir 
gravitaire 

Abreuvoir 
sauvage 

Autre Total 

FRHR220 La Brèche aval 2   3   5 

FRHR218 La Brèche 
amont 

1   10 3 13 

FRHR219 L'Arré 5 1 3 4 13 
FRHR220-
H2073000 

La Béronnelle     3   3 

FRHR220-
H2071000 

La Garde 1   7   8 

  BV de la Brèche 8 1 23 5 42 
 

 

 
Figure 78 : Détail graphique de l'impact des abreuvoirs 

Les abreuvoirs recensés sur le bassin de la Brèche sont majoritairement de type sauvage (plus de 60%). Les 
masses d’eau situées en aval du bassin (la Brèche aval et la Béronnelle) étant plus urbanisées, elles sont 
moins concernées par la présence de ces abreuvoirs.  

Avec un total de 37 abreuvoirs recensés sur le bassin, et moins d’une dizaine posant véritablement des 
problèmes, il convient de prendre en compte les perturbations associées et d’y remédier, mais cela ne 
constitue pas la problématique principale du bassin versant. 

 

Illustration d’un abreuvoir aménagé à l’impact limité, 
sur l’Arré à hauteur de Saint Rémy en eau 

Abreuvoir non impactant sur un affluent de la Brèche 

 
Abreuvoir fortement impactant sur la Brèche en amont de Clermont 

 
Figure 79 : Planche photographique d'abreuvoirs 
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V.2.4. Les espèces invasives 

A. ESPECES VEGETALES 
 

Les milieux rencontrés en bordure de cours d’eau, notamment les zones humides, sont généralement soumis 
à de fortes pressions anthropiques urbaines ou agricoles. Ces secteurs parfois remblayés se voient impactés 
par les espèces végétales dites « espèces exotiques envahissantes ». 

 

Selon le Ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie, « une espèce exotique 
envahissante est une espèce (animale ou végétale) exotique (allochtone, non indigène) dont l’introduction par 
l’homme (volontaire ou fortuite) sur un territoire menace les écosystèmes, les habitats ou les espèces indigènes 
avec des conséquences écologiques, économiques et sanitaires négatives. Le danger de ce type d’espèce est 
qu’elle accapare une part trop importante des ressources dont les espèces indigènes ont besoin pour survivre, 
ou qu’elle se nourrisse directement des espèces indigènes. Les espèces exotiques envahissantes sont 
aujourd’hui considérées comme l’une des plus grande menace pour la biodiversité. » .  

 

Le lit majeur du cours d’eau est exposé à l’introduction d’espèces invasives notamment par les flux 
hydraulique (apport d’espèces exotiques aquatiques). Leur proximité avec des parcs aménagés avec des 
espèces exotiques ornementales à caractère invasif ainsi que le remblaiement occasionnel peut être à l’origine 
de l’implantation et de la prolifération de ces espèces. 

Une connaissance approfondie de la localisation de ces espèces peut permettre une gestion préventive des 
zones soumises à la pression des espèces exotiques et de remettre en valeur ces espaces. 

 

Les espèces (animales et végétales) ayant été observées sur le terrain lors des études zones humides et 
hydromorphologique du bassin de la Brèche sont localisées sur la carte ci-après. 

 

Les espèces végétales exotiques rencontrées sur la vallée de la Brèche et de ses affluents sont les suivantes : 

 

� La Renouée du Japon (Fallopia japonica (Houtt.) Ronse Decraene) ; 
� La Balsamine géante (Impatiens glandulifera Royle) ; 
� Le Myriophylle du Brésil (Myriophillum aquaticum (Velloso) Verdc. ; 
� Le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia L.) ; 
� Les Solidages américains (Solidago canadensis L. et Solidago gigantea Ait.) ; 
� Le Sumac de Virginie (Rhus Typhina L.) ; 
� L’Arbre aux papillons (Buddleia Daviidi L.) ; 
� L’Ailanthe (Ailanthus altissima) ; 
� L’Elodée dense (Egeria densa) ; 

 

La planche photographique suivante présente des exemples de ces invasives. 

 
La seule espèce animale invasive ayant été observée est le ragondin. 

 

 

Myriophyllum aquaticum  Fallopia japonica sur la commune d’Etouy  

Solidago canadensis au lieu-dit des « Près à 
Foulon » à Ronquerolle  

Buddleia daviidi à Uny-Saint Georges  

Impatiens glandulifera  Rhus typhina  
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V.2.5. Occupation de la bande riveraine 
 

La carte ci-après présente l’occupation de la bande riveraine de la Brèche et ses affluents. Les 
différentes zones sont celles présentées dans la partie zones humides. On constate que la présence 
de peupliers est majoritaire sur ces espaces, sur la quasi-totalité du bassin versant. Seuls les zones 
urbaines et l’amont de la Brèche font exception à ce constat. Les plantations de peuplier en zones 
humides sont nombreuses sur le bassin.  

 

 
 

 
FFigure 80 : Planche photographique de cours d'eau situés en peupleraie 
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V.3 RESULATS DU COMPARTIMENT : CONTINUITE 

V.3.1. IMPACT GENERAL ET TYPOLOGIE DES OUVRAGES 
HYDRAULIQUES 
 
Les ouvrages hydrauliques obstacles à la continuité écologique sont traités en détail dans le 
document intitulé « cahier des ouvrages ». Cette partie constitue juste une synthèse des résultats à 
l’échelle du bassin versant d’étude.  
 
Quelques chiffres : 

� 3324 ouvrages hydrauliques transversaux ont été observés sur le terrain. Parmi eux : 
o 185 ouvrages considérés « Transparent » ; 
o 139 ouvrages considérés « Non transparents » ; 

 
Il convient de préciser que les ouvrages considérés comme transparents sont ceux : 

� Ne présentant aucune difficulté de franchissement pour la faune piscicole associée à la 
section de cours dans laquelle s’intègre l’ouvrage (contexte salmonicole, cyprinicole, 
intermédiaire, …) 

� Ne constituant pas des points bloquants pour le transit sédimentaire ; 
� Ne présentant pas une retenue hydraulique significative au regard du gabarit du cours d’eau   

 
Tout ouvrage ne réunissant pas ces 3 critères simultanément est considéré comme non transparent. 
La répartition des ouvrages par masse d’eau est la suivante : 
 

Tableau 40 : Répartition des types d'ouvrages pour la masse d’eau FRHR220 (Brèche aval) 

FRHR220 La Brèche aval 117 ouvrages 
 Ouvrages non transparents Ouvrages  transparents 

Total 49 68 
 

  Typologie des ouvrages 
Barrage mixte 6   

Seuil mixte     
Passerelle   13 

Pont 2 28 
Dallot 3   

Buse simple 20 18 
Buse multiple 2 5 

Barrage 2   
Seuil 9 1 

Vanne seule 1 1 
Batardeau seul     

Micro-seuil 2 2 
NR 2   

 
Les tableaux suivants détaillent la répartition de ces ouvrages entre le cours principal de la Brèche 
aval et ses affluents. 

 

Tableau 41 : Répartition des types d'ouvrages pour le cours principal de la Brèche aval 

FRHR220 
La Brèche aval (cours 

principal) 
66 ouvrages 

  Ouvrages non transparents Ouvrages  transparents 
Total 22 44 

   
 Typologie des ouvrages 

Barrage mixte 6   
Seuil mixte     
Passerelle   12 

Pont 2 26 
Dallot 2   

Buse simple 1 1 
Buse multiple   1 

Barrage 2   
Seuil 7 1 

Vanne seule 1 1 
Batardeau seul     

Micro-seuil 1 2 
NR     

 
Tableau 42 : Répartition des types d'ouvrages pour les affluents de la Brèche aval 

FRHR220 
Affluents de la Brèche aval 52 ouvrages 

  Ouvrages non transparents Ouvrages  transparents 
Total 27 25 

   
  Typologie des ouvrages 

Barrage mixte     
Seuil mixte     
Passerelle   1 

Pont   2 
Dallot 1   

Buse simple 19 17 
Buse multiple 2 5 

Barrage 2   
Seuil     

Vanne seule     
Batardeau seul     
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Micro-seuil 1   
NR 2   

 
TTableau 43 : Répartition des types d'ouvrages pour la masse d’eau FRHR218 (Brèche amont) 

FRHR218 La Brèche amont 87 ouvrages 
 Ouvrages non transparents Ouvrages  transparents 

Total 42 43 
 

 

  Typologie des ouvrages 
Barrage mixte 3   

Seuil mixte 1   
Passerelle 1 12 

Pont 5 19 
Dallot   2 

Buse simple 2 9 
Buse multiple     

Barrage 5   
Seuil 16   

Vanne seule     
Batardeau seul     

Micro-seuil 5   
NR 6 1 

 
 

Tableau 44 : Répartition des types d'ouvrages pour la masse d’eau FRHR219 

FRHR219 L'Arré 35 ouvrages 
 Ouvrages non transparents Ouvrages  transparents 

Total 12 23 
 

  Typologie des ouvrages 
Barrage mixte     

Seuil mixte 1   
Passerelle   6 

Pont 3 15 
Dallot     

Buse simple 2 1 
Buse multiple     

Barrage 2   
Seuil 1   

Vanne seule     
Batardeau seul     

Micro-seuil 2 1 
NR 1   

 

Tableau 45 : Répartition des types d'ouvrages pour la masse d’eau FRHR220-H2073000 (La Beronelle) 

FRHR220-
H2073000 

La Béronnelle 32 ouvrages 

 Ouvrages non transparents Ouvrages  transparents 
Total 12 20 

 

  Typologie des ouvrages 
Barrage mixte     

Seuil mixte     
Passerelle   4 

Pont   6 
Dallot     

Buse simple 7 9 
Buse multiple 2 1 

Barrage 1   
Seuil     

Vanne seule 1   
Batardeau seul 1   

Micro-seuil     
NR     

 
 

Tableau 46 : Répartition des types d'ouvrages pour la masse d’eau FRHR220-H2071000 (Ru de la Guarde) 

FRHR220-
H2071000 

La Garde 55 ouvrages 

 Ouvrages non transparents Ouvrages  transparents 
Total 24 31 

 

  Typologie des ouvrages 
Barrage mixte     

Seuil mixte     
Passerelle   11 

Pont   4 
Dalot   2 

Buse simple 11 10 
Buse multiple 3 4 

Barrage 4   
Seuil 2   

Vanne seule     
Batardeau seul     

Micro-seuil 2   
NR 2   
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V.3.2. Taux étagement 
 
 

Les ouvrages hydrauliques constituent l’une des principales altérations du fonctionnement de la 
dynamique sédimentaire des cours d’eau. Le taux d’étagement est un indicateur établi pour 
apprécier, à grande échelle, les effets cumulés des obstacles sur la continuité écologique et 
l’hydromorphologie des cours d’eau.  
 
Celui-ci mesure globalement la réduction artificielle de la pente hydraulique correspondant à 
l’emprise verticale des ouvrages sur le profil en long des cours d’eau.  
 
Il se définit par le rapport entre le dénivelé artificiel (somme des hauteurs de chute de tous les 
ouvrages sur la rivière) et le dénivelé naturel (Définition utilisée par l’ONEMA – lors du Carrefour des 
Gestion Locales de l’Eau en janvier 2009).  
 
Outre sa simplicité de calcul, l’intérêt de cet indicateur tient au fait que la plupart des effets liés aux 
ouvrages augmentent de façon régulière avec la hauteur de chute qui les caractérise. 
 
Le graphique ci-après présente le taux d’étagement des différentes masses d’eau du bassin versant 
étudié  (attention, ce graphique est à prendre avec réserve étant donné la méthode de calcul ; 
l’échelle la plus adaptée pour la prise en compte et l’interprétation de cet indicateur n’étant pas la 
masse d’eau mais le tronçon géomorphologiquement homogène). 

 

 
FFigure 81: Graphique du taux d'étagement des cours d'eau par masse d'eau 

 
Pour avoir un aperçu du taux d’étagement à l’échelle d’une masse d’eau, la formule de calcul doit en 
effet faire l’objet d’adaptations significatives. 
 
Une masse d’eau peut être constituée de plusieurs cours d’eau et ces derniers peuvent être 
aménagés, et notamment des dérivations peuvent être présentes. Les ouvrages hydrauliques sont 
souvent présents sur l’ensemble des cours d’eau et sur les différents bras. 
 

 
Figure 82 : Localisation cartographique des points utilisés dans le calcul du taux d'étagement, exemple de la 

masse d’eau de la Brèche amont 

Sur cette illustration, tous les cours d’eau en bleu sont inclus dans la masse d’eau de la Brèche 
amont (FRHR218). La simple utilisation de la formule n’est pas possible (quel dénivelé naturel ? quel 
tracé de cours d’eau prendre en compte etc.). 
Ainsi, le graphique ci-avant est issu d’un traitement préalable : 

� Détermination du cours principal et/ ou chemin de continuité préférentiel de la masse d’eau 
� Détermination du dénivelé naturel du cours principal et/ ou chemin de continuité préférentiel 

de la masse d’eau ; 
� Sélection des ouvrages du cours principal et/ ou chemin de continuité préférentiel  
� Détermination du taux d’étagement de la masse d’eau  

 
Concernant le graphique ci-avant, il convient de souligner les points suivants : 
 
Pour la BBrèche aval, les ouvrages situés sur les affluents, dont les rus de Soutraine et Coutance, 
n’ont pas été pris en compte dans le calcul. Treize ouvrages situés sur le cours principal pèsent 
lourdement sur le taux d’étagement de cette masse d’eau (d’aval en amont): 

� Le seuil du moulin de la Barrière (commune de Villier-Saint-Paul) 
� Le seuil du moulin de la Moulinière (commune de Monchy-Saint-Eloi) 
� Le seuil du pont de la D62 (commune de Nogent-Sur Oise) 
� Le seuil du moulin de Laigneville (commune de Laigneville) 
� Le barrage du moulin de Sailleville (commune de Laigneville) 
� Le barrage et le seuil du moulin Cauffry (commune de Cauffry) 
� Le barrage du moulin de Saint Gobain (commune de Rantigny) 
� Moulin de la Séravenne (commune de Breuil-le-Vert) 
� Le seuil du moulin de Bailly le Bel (commune de Breuil-le-Sec) 
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� Le barrage du moulin du Pont de pierre (commune de Clermont) 
� Le barrage du moulin grand Fizt James (commune de Fitz-James) 
� Le seuil du pont de l’ouvrage de franchissement de la voie SNCF (commune d’Agnetz) 

 

 
seuil du moulin de la Barrière 

 
seuil du moulin de la Moulinière 

 
seuil du moulin de Laigneville 

 
barrage du moulin de Sailleville 

 

 
seuil du moulin Cauffry 

 
barrage du moulin de Saint Gobain 

FFigure 83 illustrations de quelques ouvrages particulièrement impactant de la Brèche aval 

 
Cet indicateur (taux d’étagement) montre que la perte de fonctionnalité pour cette masse d’eau est 
très importante. Le niveau de fragmentation et d’artificialisation de cette masse d’eau est donc très 
fort et les répercussions sur la continuité écologique d’une part et sur l’hydromorphologie d’autre 
part sont très marquées (continuité de l’écoulement (eau et sédiments)), dynamique fluviale, 
diversification des habitats, répartition des espèces). 
 
 

Pour la  BBrèche amont, seize ouvrages pèsent lourdement sur le taux d’étagement de cette masse 
d’eau (d’aval en amont): 

� Le barrage du moulin de Ramecourt (commune d’Agnetz) 
� Le seuil du moulin de Lessier (commune d’Agnetz ) 
� Le seuil du moulin d'Aneuze  (commune d’Agnetz ) 
� Le seuil propriété PGELEC (commune d’Agnetz ) 
� Le seuil du moulin de SAR (commune d’Agnetz ) 
� Le barrage du moulin à huile (commune d’Agnetz ) 
� Le seuil du moulin de Pont Roy (commune de d’Agnetz) 
� Le seuil du moulin d'en bas (commune d’Etouy) 
� Le barrage du moulin de Monceaux (commune de Bulles ) 
� Le seuil du moulin du Chatelet (commune de Bulles ) 
� Le barrage du moulin de Saine Fontaine (commune de Bulles) 
� Le barrage du moulin d'Hatton (commune d’Essuiles ) 
� Le barrage du moulin de Becquerel (commune de Essuiles) 
� Le seuil de Coiseaux (commune de Essuiles ) 
� Le seuil du lavoir de Montreuil sur Brèche (commune de Montreuil sur Brèche) 
� Le seuil du moulin de Reuil (commune de Reuil sur Brèche) 

 

 
barrage du moulin de Ramecourt 

 
seuil du moulin de Lessier (ph.ONEMA) 

 

 
seuil du moulin d'Aneuze 

 
seuil propriété PGELEC 
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seuil du moulin de SAR 

 

 
seuil du moulin de Pont Roy 

Là encore, le taux d’étagement important illustre la perturbation forte de la fonctionnalité  pour cette 
masse d’eau. Le niveau de fragmentation et d’artificialisation des milieux est fort, avec toutes les 
conséquences associées à cette altération.  

 
Pour ll’Arré, cinq ouvrages pèsent  sur le taux d’étagement de la masse d’eau (d’aval en amont): 

� Le barrage du moulin de d’Airion (commune de Airion) 
� Le seuil en aval d’Avrechy (commune d’Avrechy) 
� Le seuil du moulin du Metz (commune d’Avrechy) 
� Le barrage du moulin Saint Rémy (commune d’Avrechy) 
� Radier du moulin Valescourt (commune de Valescourt) 

 

 
barrage du moulin d’Airion 

 
seuil en aval d’Avrechy 

 

 
seuil du moulin du Metz 

 

 
barrage du moulin Saint Rémy 

 
radier moulin de Valescourt 

 

 
 

 

 
Pour le rru de la Garde, un ouvrage pèse sur le taux d’étagement de cette masse d’eau : le barrage 
de l’ancien Couvent. 
 
 

 
barrage de l’ancien Couvent 
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V.3.3. Densité d’ouvrages 
 

Le graphique ci après présente la densité d’ouvrages par kilomètre de cours d’eau (en moyenne 2.8 
ouvrages par kilomètre de cours d’eau) : 

 
 

FFigure 84 : Graphique de la densité d'ouvrages sur chaque masse d'eau 

 

 
Figure 85 : Graphique de la densité d'ouvrages sur la masse d'eau Brèche aval 

Dans le cas de la masse d’eau Brèche aval, la densité d’ouvrages est légèrement supérieure sur les 
affluents, avec notamment une densité d’ouvrages non transparents deux fois plus importante que 
sur le cours principal. 
 
De façon générale, on constate ici que ce sont surtout les petits cours d’eau qui présentent une forte 
densité d’ouvrages. Une analyse plus fine montre que les ouvrages qui pèsent le plus sur cet 
indicateur sont les buses et petits franchissements, ce qui confirme la corrélation entre le gabarit du 
cours d’eau et la densité d’ouvrage. 

V.3.4. Taux d’influence (linéaire de retenue) 
 
Le taux d’influence est, avec le taux d’étagement, l’un des indicateurs les plus pertinents pour 
l’analyse de l’impact cumulé des ouvrages hydrauliques sur la dynamique hydro-sédimentaire d’un 
cours d’eau. Il correspond au linéaire de retenue (aussi appelé « remous ») sur le linéaire du cours 
d’eau. 
 
L’une des altérations les plus préjudiciables pour les écosystèmes est liée à « l’effet retenue », c'est à 
dire l’ensemble des perturbations des écosystèmes liés à la rehausse artificielle de la ligne d’eau et 
la réduction des vitesses dans le linéaire d’influence amont des ouvrages. 
 
L’intérêt de cet indicateur tient entre autre au fait que l’impact d’un ouvrage augmente régulièrement 
avec le linéaire d’influence qu’il génère. 
 
Le graphique ci-après présente le taux d’influence des ouvrages hydrauliques sur les différentes 
masses d’eau. 

 

 
Figure 86 : Graphique du taux d’influence des ouvrages hydrauliques sur chaque masse d'eau 

 

A noter que le taux d’influence présenté pour la Brèche aval est calculé à partir du cours principal et 
des affluents (dont les rus de Coutance et Soutraine).  

 

Ce taux atteint 24% lorsque le calcul est effectué uniquement sur le cours principal de la Brèche 
aval. 
 
Les taux d’influence sont dans l’ensemble faibles malgré des taux d’étagement importants.  
 
Cela peut être lié à plusieurs choses : 
 

� D’une part les travaux hydrauliques ont conduit à déplacer les lits des cours d’eau qui ne 
s’écoulent plus dans leurs talwegs d’origine.  
Les linéaires de remous des ouvrages sont sur des sections perchées qui ne sont pas 
forcement sur-élargies. Ainsi, bien que la perturbation du profil en long du cours d’eau soit 
forte, les linéaires d’influence amont ne présentent pas toujours les caractéristiques 
classiques d’une retenue d’ouvrage. Avec le temps ils se sont en général plus ou moins 
comblés de sédiments et la retenue hydraulique est moins marquée. 
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� Le transport solide sur le bassin versant n’est pas extrêmement important mais il est tout de 

même actif. Les autorisations de curage se faisant de plus en plus rares, les retenues 
d’ouvrages ont tendance à s’envaser, puis à se combler, ce qui réduit la section 
d’écoulement hydraulique.  
Comme elles sont en général exposées au rayonnement solaire, les hydrophytes se 
développent et peuvent prendre une place importante, ce qui tend encore à réduire ces 
sections d’écoulement.  
Cette réduction de section d’écoulement par rapport au profil historique de la retenue a 
donc tendance à augmenter les vitesses et donc réduire les linéaires de retenues 
hydrauliques observables sur le terrain (tout en conservant la hauteur de chute initiale de 
l’ouvrage). 
 
Ce phénomène peut conduire à des cas (observés sur le bassin versant), où des ouvrages 
présentent une hauteur de chute importante (donc une contribution importante au taux 
d’étagement), mais pour autant un linéaire de retenue hydraulique nul ou presque (faible 
contribution au taux d’influence). 

 
Au regard de ces considérations il convient de préciser que, dans ce contexte, la détermination 
précise du point amont du linéaire d’influence hydraulique d’un ouvrage a pu s’avérer délicate.  
Aussi le taux d’influence a probablement été légèrement sous estimé dans l’ensemble et ces 
résultats sont à prendre avec réserve.  
 
Pour la BBrèche aval, huit ouvrages pèsent significativement sur le taux d’influence  de cette masse 
d’eau : 

� Le seuil du moulin de la Moulinière 
� Le seuil du moulin de Laigneville 
� Le barrage du moulin de Sailleville 
� Le barrage du moulin de Saint Gobain 
� Moulin de la Séravenne 
� Le seuil du moulin de Bailly le Bel 
� Le barrage du moulin grand Fizt James 
� Le seuil du pont de la D62 

 
 

Linéaire de retenue du moulin de Sailleville Linéaire de retenue du moulin de la Moulinière 
 
 
Pour la BBrèche amont, sept ouvrages pèsent significativement sur le taux d’influence  de cette 
masse d’eau : 

� Le barrage du moulin de Ramecourt 
� Le seuil du moulin de Lessier 

� Le seuil du moulin d'Aneuze  
� Le seuil propriété PGELEC 
� Le seuil du moulin de SAR 
� Le barrage du moulin à huile 
� Le seuil du moulin de Pont Roy 

 

Linéaire de retenue du moulin de Ramecourt Linéaire de retenue du seuil propriété PGELEC 
 
 
Pour l’Arré, 3 ouvrages pèsent significativement sur le taux d’influence  de cette masse d’eau: 

� Le barrage du moulin de d’Airion 
� Le seuil du moulin du Metz 
� Le barrage du moulin Saint Rémy 

 

 
Linéaire de retenue du moulin de Saint Rémy 

 

 

 
Linéaire de retenue du moulin de Metz 
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V.3 RESULATS DU COMPARTIMENT : CONTINUITE 
 

V.3.1. IMPACT GENERAL ET TYPOLOGIE DES OUVRAGES 
HYDRAULIQUES 
 
Les ouvrages hydrauliques obstacles à la continuité écologique sont traités en détail dans le 
document intitulé « cahier des ouvrages ». Cette partie constitue juste une synthèse des résultats à 
l’échelle du bassin versant d’étude.  
 
Quelques chiffres : 

� 3324 ouvrages hydrauliques transversaux ont été observés sur le terrain. Parmi eux : 
o 185 ouvrages considérés « Transparent » ; 
o 139 ouvrages considérés « Non transparents » ; 

 
Il convient de préciser que les ouvrages considérés comme transparents sont ceux : 

� Ne présentant aucune difficulté de franchissement pour la faune piscicole associée à la 
section de cours dans laquelle s’intègre l’ouvrage (contexte salmonicole, cyprinicole, 
intermédiaire, apiscicole…) 

� Ne constituant pas des points bloquants pour le transit sédimentaire ; 
� Ne présentant pas une retenue hydraulique significative au regard du gabarit du cours d’eau   

 
Tout ouvrage ne réunissant pas ces 3 critères simultanément est considéré comme non transparent. 
La répartition des ouvrages par masse d’eau est la suivante : 
 

Tableau 35 : Répartition des types d'ouvrages pour la masse d’eau FRHR220 (Brèche aval) 

FRHR220 La Brèche aval 117 ouvrages 
 Ouvrages non transparents Ouvrages  transparents 

Total 49 68 
 

  Typologie des ouvrages 
Barrage mixte 6   

Seuil mixte     
Passerelle   13 

Pont 2 28 
Dallot 3   

Buse simple 20 18 
Buse multiple 2 5 

Barrage 2   
Seuil 9 1 

Vanne seule 1 1 
Batardeau seul     

Micro-seuil 2 2 
NR 2   

 
 

Tableau 36 : Répartition des types d'ouvrages pour la masse d’eau FRHR218 (Brèche amont) 

FRHR218 La Brèche amont 87 ouvrages 
 Ouvrages non transparents Ouvrages  transparents 

Total 42 43 
 

 

  Typologie des ouvrages 
Barrage mixte 3   

Seuil mixte 1   
Passerelle 1 12 

Pont 5 19 
Dallot   2 

Buse simple 2 9 
Buse multiple     

Barrage 5   
Seuil 16   

Vanne seule     
Batardeau seul     

Micro-seuil 5   
NR 6 1 

 
 

Tableau 37 : Répartition des types d'ouvrages pour la masse d’eau FRHR219 

FRHR219 L'Arré 35 ouvrages 
 Ouvrages non transparents Ouvrages  transparents 

Total 12 23 
 

  Typologie des ouvrages 
Barrage mixte     

Seuil mixte 1   
Passerelle   6 

Pont 3 15 
Dallot     

Buse simple 2 1 
Buse multiple     

Barrage 2   
Seuil 1   

Vanne seule     
Batardeau seul     

Micro-seuil 2 1 
NR 1   
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V.3.5. Altération de la continuité piscicole 
 

1) TRUITE FARIO 
 

Les cours d’eau du bassin versant de la Brèche sont des cours d’eau en contexte piscicole 
salmonicole. La Truite Fario est l’espèce repère et ses populations sont de plus ou moins perturbées 
sur le bassin (CF partie Contexte piscicole). 
L’expertise de terrain a permis d’évaluer le niveau de franchissabilité des ouvrages hydrauliques 
pour l’espèce cible et les résultats sont synthétisés dans le tableau et les figures ci-après. 
La franchissabilité des ouvrages est détaillée dans les Fiches Ouvrages, les Fiche Tronçons et dans 
l’Atlas cartographique. 
 

 
TTableau 47 : Répartition des ouvrages et franchissabilité par la Truite Fario par masse d'eau 

 

Nombre d'ouvrages et franchissabilité par la Truite Fario 

Franchissable Moyennement 
franchissable 

Difficilement 
franchissable Infranchissable NR* 

FRHR220 La Brèche aval 5 7 4 29 4 

FRHR218 La Brèche 
amont 6 9 6 20 1 

FRHR219 L'Arré 0 3 3 6 
FRHR220-
H2073000 La Béronnelle 2 2 7 1  
FRHR220-
H2071000 La Garde 2 5 1 14 2 

Total BV de la Brèche 19 23 26 64 7 
*NR : Non renseigné, comprend entre autres tous les ouvrages inaccessibles 
 

Tableau 48 : Répartition des ouvrages et franchissabilité par la Truite Fario sur la masse d’eau Brèche aval 

  

Nombre d'ouvrages et franchissabilité par la Truite Fario 

Franchissable 
Moyennement 
franchissable 

Difficilement 
franchissable Infranchissable NR* 

Cours principal de la 
Brèche aval 3 5 2 12 0 

Affluents de la Brèche 
aval 2 2 2 17 4 

 
 

 
 

Figure 87 : Graphique du niveau de franchissabilité par la Truite fario des ouvrages de chaque masse d'eau 

Il convient de ramener ce diagnostic au linéaire de cours d’eau de chaque masse d’eau, ainsi la 
figure suivante présente la densité d’ouvrages infranchissables ou difficilement franchissables par 
kilomètre de cours d’eau pour la Truite Fario. 
 

 
Figure 88 : Graphique de la densité d'ouvrages infranchissables ou difficilement franchissables par la Truite 

Fario 

A noter que la densité sur la masse d’eau Brèche aval est calculée à partir du cours principal et des 
affluents (dont les rus de Coutance et Soutraine). Cette densité est de 0.60 lorsque le calcul est 
effectué uniquement à partir du cours principal (et 1.3 pour les affluents). 
  
La carte ci-après présente la localisation des ouvrages hydrauliques présentant des difficultés pour 
la franchissabilité de la Truite Fario. 
 
Les caractéristiques des cycles biologiques de la Truite Fario sont relativement bien connues et il est 
possible de quantifier les surfaces de cours d’eau favorables à la reproduction de l’espèce. Le 
graphique ci-après présente les surfaces favorables à la reproduction des salmonidés selon les 
masses d’eau. 
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Il convient de noter que les détails de la formule de calcul diffèrent selon les sources 
bibliographiques. Aussi le graphe suivant a plus vocation à comparer les masses d’eau les unes par 
rapport aux autres (même formule pour toutes les masses d’eau) que de présenter des valeurs 
brutes de surfaces favorables à la reproduction. 
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Au regard de ces résultats, il convient de remarquer que les masses d’eau de la Brèche amont et 
aval ainsi que l’Arré présentent des surfaces de reproductions favorables aux salmonidés.  
 
La cartographie ci-après présente les secteurs les plus favorables à la reproduction des salmonidés 
ainsi que les ouvrages présentant le plus de difficultés de franchissement (ouvrages verrous 
infranchissables ou difficilement franchissables) pour l’espèce cible : la Truite Fario. 

  
Le croisement des informations relatives aux secteurs les plus favorables à la reproduction des 
salmonidés et celles relatives à la franchissabilité des ouvrages permet d’identifier des ouvrages dits 
« verrous », c'est-à-dire qui impactent le plus fortement la continuité au regard des potentiels 
biologiques des cours d’eau en amont et en aval. 

 
Pour la BBrèche aval, les secteurs les plus favorables à la reproduction des salmonidés sur le cours 
principal  sont situés : 

� à l’aval du moulin de Sailleville,  
� entre Moulin de la Séravenne et la D540, 
�  à l’aval de la D931 au niveau du moulin du pont de Pierre.  

 
Sur le cours principal de cette masse d’eau aucun ouvrage infranchissable n’a été observé  en aval 
du moulin de Sailleville. En revanche deux ouvrages ont été identifiés comme difficilement 
franchissable notamment pour les jeunes individus (juvéniles ou adultes) en raison des hauteurs de 
chutes et des vitesses d’écoulements : 
 

� Le seuil du moulin de la Barrière ;  
� Le seuil du moulin de Laigneville. 

 

 
Figure 89 : Localisation des deux ouvrages difficilement franchissables en aval de la première SFR 

  
 

 

  

 

Figure 90 : Illustrations du seuil du moulin de la Barrière 

Ouvrage transversal au cours principal considéré comme difficilement franchissable étant donné les 
vitesses d’écoulements importantes et la hauteur d’eau de chute. 
 
 

 
Figure 91 : Illustrations de l’ancien seuil du moulin de la Commanderie (Laigneville) 

Ouvrage transversal au cours principal considéré comme moyennement à difficilement franchissable, 
étant donné les vitesses d’écoulements importantes sur les anciens parements et la succession de 
petites chutes hauteur d’eau de chute (cf.points 1,2, 3). 

 
  

1
2

2 3



!
!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!!!!
!!

!! !

!!

!

!!
!

!!
!

!

!

!

!!

!

!!

!!

!

!

! !
! !

!

!

! ! !
!!

!

!

!

!

!!

!

!

!
!

!!

!!!!

!

_̂

_̂

_̂

_̂

_̂

_̂

Creil

Clermont

Liancourt

Nogent-sur-Oise

Villers-saint-Paul

Saint-Just-en-Chaussée

SCE/2013

Etat des lieux et diagnostic - La Brèche

Légende
_̂ Principales communes

L'Oise
La Brèche
Affluents prospectés
Bassin versant de la Brèche
Limites communales

Franchissabilité
! Difficilement franchissable
! Infranchissable

SFR

Surfaces favorables à la 
reproduction (SFR) de la 
Truite Fario et ouvrages 
verrous

12
36

5_
LL

V_
SF

R 
du

 b
as

si
n 

ve
rs

an
t 

de
 l

a 
Br

èc
he

.m
xd

 /
 M

ar
s2

01
3

Sources, références :
BD Carthage

0 4 0002 000
m



 
 S Y N D I C A T  I N T E R C O M M U N A L  D E  L A  V A L L E E  D E  L A  B R E C H E  

 E T U D E  H Y D R O M O R P H O L O G I Q U E  D U  B A S S I N  V E R S A N T  D E  L A  B R E C H E  E N  V U E  D E  L ’ O B T E N T I O N  D U  B O N  E T A T  E C O L O G I Q U E  
 

 

LBE/12365_Rapport phase 1_VF sce / juin 2014 / page 115 / 129 

 
La deuxième zone favorable à la reproduction des salmonidés sur cette masse d’eau se situe à 
l’aval du moulin de la Séravenne jusqu’à la D540. Outre les ouvrages cités précédemment, quatre 
ouvrages supplémentaires sont considérés comme infranchissables en raison de leurs hauteurs de 
chute et de l’absence de voie de franchissement : 

� Le moulin de Sailleville (barrage + vannes) ; 
� Les moulins de Cauffry 1 et 2 ; 
� Le barrage du moulin de Saint Gobain. 

  
FFigure 92 : Localisation des ouvrages infranchissables en aval de la deuxième zone de SFR 

 
 

 
Figure 93: barrage du moulin de Sailleville (vannage et seuil) 

Ouvrages transversaux considérés comme infranchissable, étant donné les hauteurs d’eau de chute. 

 
Figure 94 : seuil du moulin Cauffry 1 

Ouvrage transversal, considéré comme infranchissable, étant donné les hauteurs d’eau de chute et 
les vitesses importantes du tirant d’eau. 
 

 
Figure 95 : barrage du moulin de Saint Gobain 

Ouvrage transversal considéré comme infranchissable étant donné les hauteurs d’eau de chute 
importantes  
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Pour la BBrèche amont, les secteurs les plus favorables à la reproduction des salmonidés sur le cours 
principal  sont situés : 

� à l’aval du moulin Roy,  
� entre les communes de Wairiville et Litz 

 
Sur le cours principal de cette masse d’eau trois ouvrages difficilement à infranchissable ont été 
recensés  en aval du moulin Roy. En revanche deux ouvrages ont été identifiés comme difficilement 
franchissables notamment pour les jeunes individus (juvéniles ou adultes) en raison des hauteurs de 
chutes et des vitesses d’écoulements : 

� Le barrage du moulin de Ramecourt 
� Le seuil du moulin d'Aneuze  
� Le seuil du moulin de SAR 

 

 
Figure 96 : Localisation des ouvrages 

 

 
Figure 97 : seuil du moulin Sar 

 

Ouvrage transversal considéré comme infranchissable, étant donné les hauteurs d’eau de chute 
importantes (à noter que lors de l’expertise de terrain une tentative ratée de franchissement de 
l’ouvrage par un individu adulte de Truite Fario a été observée). 

 

 
Figure 98 : seuil du moulin d’Aneuze 

Ouvrage transversal considéré comme infranchissable, étant donné les hauteurs d’eau de chute 
importantes. 
 
La deuxième zone favorable à la reproduction des salmonidés sur cette masse d’eau se situe à sur 
le cours principal de la Brèche entre les commune de Wariville et Litz. Outre les ouvrages cités 
précédemment, un ouvrage supplémentaire est considéré comme difficilement franchissable. Deux 
ouvrages cette portion de cours d’eau n’ont pu être expertisés mais sont considérés par l’ONEMA 
comme des obstacles à la continuité (Moulin d’en Haut et d’en Bas) : 

� Le barrage du moulin d’en Bas ; 
� Le barrage du moulin d’en Haut ; 
� Le seuil de la pisciculture de Litz. 

 



 
 S Y N D I C A T  I N T E R C O M M U N A L  D E  L A  V A L L E E  D E  L A  B R E C H E  

 E T U D E  H Y D R O M O R P H O L O G I Q U E  D U  B A S S I N  V E R S A N T  D E  L A  B R E C H E  E N  V U E  D E  L ’ O B T E N T I O N  D U  B O N  E T A T  E C O L O G I Q U E  
 

 

LBE/12365_Rapport phase 1_VF sce / juin 2014 / page 117 / 129 

 
FFigure 99 : Localisation des ouvrages et des SFR 

 

 
Figure 100 : seuil de la pisciculture de Litz 

Ouvrage transversal considéré comme difficilement infranchissable, étant donné la hauteur de chute, 
la présence de grille et l’encombrement de l’ouvrage. 

 
 
Pour ll’Arré, les secteurs les plus favorables à la reproduction des salmonidés sur le cours principal  
sont situés : 

� à l’aval du moulin d’Airion,  
� entre les communes d’Avrechy et Bizancourt 
� en aval et amont de la D916 au niveau de la commune de Saint Just en Chaussée 

 
De la confluence avec la Brèche jusqu’au moulin d’Airion aucun obstacle à la continuité piscicole n’a 
été recensé.  

 
Figure 101 : Localisation des ouvrages et des SFR 

 
La deuxième zone favorable à la reproduction des salmonidés de cette masse d’eau est située sur le 
cours principal de l’Arré entre les communes d’Avrechy et Bizancourt. L’ouvrage du moulin d’Airion 
et un seuil transversal ont été recensés comme obstacle difficilement à infranchissable: 
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FFigure 102 : Localisation des ouvrages et des SFR 

 

 
Figure 103 : barrage du moulin d’Airion 

Ouvrage transversal au cours principal considéré comme difficilement à infranchissable, étant donné 
les vitesses d’écoulements importantes et la succession chutes. 
 

 
Figure 104 : seuil en aval d'Avrechy 

Ouvrage transversal au cours principal considéré comme difficilement franchissable étant donné la 
hauteur de chute. 
 
La troisième zone favorable à la reproduction des salmonidés de cette masse d’eau est située sur le 
cours principal en aval et amont de la D916 au niveau de la commune de Saint Just en Chaussée. 
Deux ouvrages on été recensés comme obstacles à la continuité : 

� Le seuil du moulin du Metz 
� Le barrage du moulin Saint Rémy 

 
Figure 105 : Localisation des ouvrages et des SFR 

 

SFR  

Barrage du moulin d’Airion  

seuil  
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FFigure 106 : seuil moulin de Metz 

 
Figure 107 : barrage du moulin Saint Rémy 

 

 
2) Anguille 
 
Pour mémoire, le cours principal de la Brèche est classée en Liste 2 au titre de l’Article L 214-17 du 
code de l’environnement, notamment en lien avec la présence de l’Anguile, au moins jusqu'à 
Clermont.  
A ce titre, l’expertise de la franchissabilité de l’ouvrage par l’anguille a été réalisées sur l’ensemble 
des ouvrages du bassin versant. 
 
Sa capacité de reptation sur des substrats suffisamment rugueux (même avec une très faible lame 
d’eau) lui permet de franchir des ouvrages que d’autres espèces sont incapables de franchir.  
Le résultat de l’expertise des ouvrages hydrauliques au regard des capacités de franchissement de 
l’Anguille est présenté dans le tableau et les figures ci-après. 
 

 
Tableau 49 : Répartition des ouvrages et franchissabilité par l’Anguille par masse d'eau 

 

Nombre d'ouvrages et franchissabilité par l’Anguille 

Franchissable Moyennement 
franchissable 

Difficilement 
franchissable Infranchissable NR* 

FRHR220 La Brèche aval 18 2 4 21 4 

FRHR218 La Brèche 
amont 21 8 8 4 1 

FRHR219 L'Arré 8 4 
FRHR220-
H2073000 La Béronnelle 3 

 
3 5 1 

FRHR220-
H2071000 La Garde 11 3 1 7 2 

Total BV de la Brèche 61 13 16 41 8 
*NR : Non renseigné, comprend entre autre tous les ouvrages inaccessibles 
 

Tableau 50 : Répartition des ouvrages et franchissabilité par l’Anguille sur la masse d’eau Brèche aval 

  

Nombre d'ouvrages et franchissabilité par l'Anguille 

Franchissable 
Moyennement 
franchissable 

Difficilement 
franchissable Infranchissable NR* 

Cours principal de la 
Brèche aval 9 2 1 10 0 

Affluents de la 
Brèche aval 9 0 3 11 4 
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A noter que la densité sur la masse d’eau Brèche aval est calculée à partir du cours principal et des 
affluents (dont les rus de Coutance et Soutraine). Cette densité est de 0.47 lorsque le calcul est 
effectué uniquement à partir du cours principal (et 0.96 pour les affluents). 
  
Au regard de ces graphiques, il convient de remarquer qu’un nombre non négligeable d’ouvrages 
constituent des obstacles à la continuité de l’anguille, et notamment sur la Brèche. Attention, pour 
mémoire ces graphiques prennent en compte l’ensemble des ouvrages de la masse d’eau, dont 
ceux des petits affluents inclus dans le même bassin versant. A titre d’exemple, tous les ouvrages 
des Rus de Soutraine et de Coutance sont inclus dans la masse d’eau « Brèche aval ». 
 
Etant donné les capacités de franchissement de l’anguille, la franchissabilité d’un ouvrage 
hydraulique par cette espèce est extrêmement dépendante des conditions hydrologiques au 
moment de l’expertise.  
Aussi, il convient de souligner que les résultats précédents sont issus d’une expertise de terrain à un 
instant T. Ces résultats pourraient être différents dans des conditions hydrologiques différentes 
(crues, étiages, vannages ouverts, vannages fermés etc.). 
 
Ainsi, il est tout à fait possible qu’une population d’anguille soit présente en amont d’un ouvrage 
considéré difficilement franchissable ou infranchissable dans le cadre de la présente étude. Ceci est 

d’autant plus vrai qu’une anguille peut rester 2 à 10 ans en eau douce avant de retourner à la mer 
pour s’y reproduire, et que la longévité de l’espèce est environ d’une quinzaine d’années.   
 
Quoiqu’il en soit, même si un ouvrage considéré comme moyennement ou difficilement 
franchissable, voire infranchissable, a pu être franchi un jour et que l’anguille est présente en amont, 
il n’en reste pas moins que cet ouvrage constitue un obstacle qui génère à minima un retard dans le 
flux migratoire et perturbe la dynamique de l’espèce. 
 
Ces éléments sont localisés sur la carte ci-après. 
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V.3.6. Embâcles significatifs : altération sur le bassin versant 
 
Les embâcles présentent de nombreux effets bénéfiques sur le fonctionnement du milieu aquatique 
comme la stabilisation du lit, la diversification des habitats et des écoulements ou bien encore la 
production de nourriture pour la faune aquatique.  
 

 
FFigure 108 : illustration de l'effet positif d'un embâcle sur la vie aquatique sur la Brèche à hauteur de Litz  

Le rôle biogène des embâcles a souvent tendance à être négligé au bénéfice d’une certaine vision 
de rivière « propre et entretenue ». Ainsi il convient de rappeler ici que le retrait des embâcles ne doit 
en aucun cas être systématique. 
 
Dans certains cas, la présence d’un embâcle peut toutefois induire des perturbations nécessitant 
d’intervenir. Au même titre que les ouvrages transversaux, les embâcles peuvent être à l’origine 
d’une discontinuité hydro-sédimentaire.  
 
Ils peuvent également faire obstacle à l’écoulement en provoquant une rehausse de la ligne d’eau et 
un ralentissement des écoulements, voire augmenter le risque inondation et présenter une menace 
pour la stabilité d’ouvrages hydrauliques. 
 

Tableau 51 : Typologie des embâcles relevés sur les masses d’eau du bassin de la Brèche 

 
Arbres en travers 

<20cm 
Arbres en 

travers >20cm 
Accumulations 

diverses Autre Total 

FRHR218 7 13 4 0 24 

FRHR219 3 3 2 0 8 

FRHR220 2 16 2 1 21 

FRHR220-
H2071000 0 0 0 0 0 

FRHR220-
H2073000 0 2 0 0 2 

Total 
général 12 34 8 1 55 

 

Ces résultats montrent que les principaux embâcles recensés sont des arbres tombés en travers du 
cours d’eau. Le nombre d’embâcles significatif est relativement faible, ce qui témoigne d’un 
entretien régulier des cours d’eau du bassin versant. 

 
Tableau 52 : Incidence des embâcles de chaque masse d'eau sur la continuité 

 

Nombre d'embâcles à 
l'origine d'une 
rupture de la 

continuité pour 
l'anguille 

Nombre d'embâcles 
à l'origine d'une 

rupture de la 
continuité pour la 

truite 

Nombre d'embâcles 
à l'origine d'une 

rupture de la 
continuité 

sédimentaire 

Nombre 
d'embâcles à 

l'origine d'une 
aggravation du 

risque inondation 

FRHR218 0 4 5 1 
FRHR219 0 1 0 3 
FRHR220 1 3 3 1 

FRHR220-
H2073000 0 0 1 0 

FRHR220-
H2071000 0 0 0 0 

Total 
général 1 8 9 5 

 

 

Ce tableau confirme que parmi les 55 embâcles recensés, assez peu sont responsables d’une 
rupture de continuité (piscicole ou sédimentaire) ou d’une aggravation du risque inondation. La 
présence d’embâcles sur le bassin de la Brèche est bien sure à prendre en compte dans les cas de 
risques aux biens et aux personnes ou de forte perturbation de la dynamique fluviale, mais il s’agit 
pas là d’une problématique majeure. 

 

Embâcle sur un affluent de la Brèche à hauteur de 
Lorteil 

Embâcle impactant sur la Beronelle inferieure à 
hauteur de Mogneville 

 

EmbâcleFrayèreTruite Fario
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V.4 RESULATS DU COMPARTIMENT : LIT MAJEUR 

V.4.1. Les plans d’eau 

 
 

FFigure 109 : Graphique représentant les effectifs de plans d'eau pour chaque masse d'eau 

 

Comme l’illustre la figure précédente, les masses d’eau de la Brèche sont nettement plus touchées par cette 
altération que les affluents. Elles contribuent à plus de 70 % à l’effectif total de plans d’eau observés en lit 
majeur. 

 

Les plans d’eau situés en zone humide en rives de la Brèche sur les communes de Bailleval et Breuil-le-Vert, 
illustrés sur la figure ci-après, représentent bien l’emprise de ces plans d’eau sur le lit majeur de la Brèche. 

 
Il convient de noter que suite à l’expertise de terrain, ces plans d’eau sont rarement en « fil d’eau », c'est-à-dire 
qu’ils ne capturent pas la rivière, mais un doute subsiste quant à leurs degrés de connexion avec les cours 
d’eau (alimentation / rejet). 

 

 

Figure 110 : Illustration des plans d'eau sur la masse d'eau Brèche aval 

La carte ci après présente la localisation des plans d’eau en lit majeur observés sur le terrain à proximité du 
cours d’eau. 
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V.4.2. Zones humides 
 

La loi sur l’Eau no 92-3 du 3 janvier 1992 a reconnu le rôle essentiel des zones humides dans la gestion 
qualitative et quantitative de la ressource en eau.  

L’état des lieux du bassin de la Seine et des fleuves côtiers, réalisé en 2004 dans le cadre de la mise en œuvre 
de la Directive Cadre sur l’eau (DCE), identifie la préservation des zones humides comme un des enjeux de la 
politique de l’eau sur le bassin, notamment car leurs fonctionnalités contribuent à l’atteinte des objectifs de 
bon état des masses d’eau superficielles et souterraines.  

En 2006, l’Agence de l’Eau a lancé la réalisation d’une cartographie et d’une base de données géoréférencées 
et homogènes des « Zones à Dominante Humide » (ZDH) à l’échelle du Bassin Seine-Normandie. 

Si la plupart des écologues s’accordent à dire que la pression sur les zones humides continue à réduire ces 
espaces au profit de construction (infrastructure, urbanisation, etc.) ou de pratiques agricoles notamment, les 
protecteurs de ces espaces manquent de chiffres pour renforcer leur argumentaire. La plupart des grands 
sites «patrimoniaux» en zones humides, sur lesquels se superposent différents zonages (site Natura 2000, 
ZNIEFF, sites Ramsar, etc.), sont bien connus et délimités. Mais en dehors de ces périmètres, les zones 
humides dites « ordinaires » ne sont pas toutes correctement connues.  

 

Les milieux humides représentent 6% des terres émergées et figurent parmi les écosystèmes les plus riches et 
les plus diversifiés de notre planète (Skinner & Zalewski, 1995). 

 

Ils abritent d’innombrables espèces de plantes et d’animaux : 50% des espèces d’oiseaux en dépendent ; ils 
sont indispensables à la reproduction des batraciens et la plupart des espèces de poissons ; 30% des 
espèces végétales remarquables et menacées en France y sont inféodées (Plan d'actions en faveur des zones 
humides ; 1995). Enfin, ils fournissent des biens précieux à l’homme : de l’eau et des produits alimentaires. 
 

De par leur nature, leur processus naturels et leur localisation, les zones humides assurent 3 grands types de 
fonctions : 

� Des ffonctions hydrologiques : régulation naturelle des inondations (zones d’expansion des 
crues), diminution de l’érosion (ralentissement du ruissellement ; soutien des cours d’eau en 
période d’étiage, … ; 

� Des ffonctions d’épuration : amélioration de la qualité des eaux (rétention des MES (matières 
en suspension), réduction des concentrations en nutriments et toxiques)), réduction des 
émissions de CO2 et de CO (stockage du carbone) ; 

� Des ffonctions écologiques : maintien d’une biodiversité importante (rôle de refuge, de 
corridors) pour les espèces animales et végétales ; les ZH représentent de 5 à 10% du 
territoire national mais abritent plus de 35 % des espèces rares et menacées. 

1 - Estuaires - vasières 

2 - Prés salés ou schorres 

3 – Slikkes (vasière nue découverte à 
marée basse) 

4 - Marais et lagunes côtiers 

5 - Delta 

6 - Marais agricoles aménagés 

7 - Marais saumâtres aménagé 

8 - Zones humides alluviales 

9 - Ilots 

10 - Bras-morts 

11 - Prairies inondables 

12 - Ripisylves 

13 - Régions d’étangs 

14 - Lacs 

15 - Prairies humides 

16 - Tourbières 

17 - Zones humides de bas-fond 
 

Figure 111 : Schéma descriptif des types de zones humides 

Les principales menaces, ou pressions, que peuvent subir les zones humides sont les suivantes (liste sans 
hiérarchisation) : 

� Le développement des emprises urbaines et péri-urbaines peut conduire à la disparition de 
zones humides ou à la modification de leurs caractéristiques ; 

� L'assèchement (le drainage en zones humides) peut conduire à une modification forte du 
fonctionnement et des caractéristiques des zones humides (assèchement en amont, 
développement d'espèces communes, apports d'eau importants en aval sur une courte 
période) ; 

� L'exploitation des sables et graviers peut donner lieu à une mutation de zones humides en 
entraînant essentiellement la disparition des prairies humides et la création de plans d'eau, 
gravières, zones remblayées ; 

� Certaines formes de sylviculture, notamment celle du peuplier et de résineux, peuvent 
contribuer, par leur caractère intensif, à la dégradation et la disparition des zones humides 
ouvertes ; 

� L'abandon ou la diminution d'un usage (déprise), notamment du pâturage, peuvent entraîner 
la dégradation, voire la disparition de certains types de zones humides (comblement naturel 
de mares, déconnection puis comblement naturel de fossés en marais endigués, fermeture 
des milieux comme les prairies humides et certaines tourbières alcalines, etc.) ; 

� Les aménagements hydrauliques et programmes de maîtrise des inondations peuvent 
modifier les caractéristiques des débordements (dans l'espace et dans le temps) au 
détriment des zones humides (notamment des prairies inondables) ; 

� L'irrigation et le pompage d'eau dans les nappes, les rivières et les marais peuvent 
contribuer à l'assèchement des zones humides durant certaines périodes ; 

� La prolifération des espèces exotiques envahissantes terrestres et aquatiques peut modifier 
notablement les caractéristiques des zones humides et ainsi leurs fonctions ; 

� Les changements climatiques peuvent affecter durablement les zones humides, etc. 

 

 
Une étude d’inventaire des zones humides a été réalisée par SCE en 2012-2013. Les résultats présentés ci-
après proviennent de cette étude. 
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La délimitation des zones humides selon les critères « vvégétation hygrophile » et « ssol hydromorphe » a permis 
de dresser l’inventaire de 1700 ha de zones humides effectives sur le territoire de la vallée de la Brèche et ses 
affluents, ce qui correspond à 7% du territoire total de l’étude (limites administratives des 27 communes 
limitrophes de la Brèche et de l’Arré). 
A ces 1700 ha de zones humides (environ 300 secteurs) s’additionnent 210 ha de « zzone d’alerte » 
correspondant à des secteurs à forte probabilité de présence de zones humides mais dont le caractère 
humide n’a pas été confirmé lors de l’étude (nombre de sondages limité). 

Les zones humides effectives de la vallée de la Brèche peuvent se caractériser à travers les éléments 
généraux suivant : 

� Importance des peupleraies souvent accompagnées d’un caractère naturel du sous-bois 
(abondance des mégaphorbiaies et des frênaies) ; 

� Milieux très humides plutôt très localisés (bas-fonds, sources de coteaux) ; 

� Faible représentation des prairies humides (souvent drainées), cortège floristique pauvre en 
espèces ; 

� Continuité globale des peuplements humides (à l’exception de la partie aval). 

La vallée de la Brèche a subi durant les dernières décennies de nombreuses modifications liées à des 
rectifications du cours d’eau, à une exploitation sylvicole forte en fond de vallée (plantation de peupliers) et à 
une urbanisation croissante, notamment sur sa partie aval. Ces modifications impactent directement les zones 
humides du territoire et notamment à travers les dégradations suivantes : 

� Urbanisation dans le lit majeur et morcellement des zones humides (partie aval du territoire) ; 

� Infrastructures routières et ferroviaires perturbant les équilibres hydrauliques naturels et asséchant 
certaines zones humides; 

� Grandes cultures et populiculture (à noter cependant le caractère souvent naturel du sous-bois) ; 

� Caractère eutrophe de la végétation (beaucoup d’espèces de sols riches : ortie…) ; 

� Disparition des prairies humides au profit notamment des peupleraies ou des cultures, drainage 
des pâtures entraînant une diminution de leur cortège floristique « naturel » ; 

� Développement des plantes invasives : Renouée exotique (Fallopia sp.), Solidage américain 
(Solidago canadensis, S. gigantea), notamment dans les zones de remblais et les zones péri-
urbaines. 

 

Ces résultats pourront être pris en considération notamment dans la réflexion sur les ouvrages. En effet la 
présence d’un ouvrage peut être bénéfique pour le maintien d’une zone humide.  

 

Les cartes ci-après présentent la répartition de ces zones humides sur le bassin versant de la Brèche et une 
hiérarchisation en fonction de leur intérêt écologique. Cette dernière constitue une aide à la décision pour la 
réalisation de travaux sur le bassin versant, les zones humides à fort intérêt devant être préservées. 
 

Les zones humides sont réparties tout au long du cours d’eau, excepté à l’amont (pente importante) et à l’aval 
(zone urbaine) de la Brèche. L’Arré présente des zones humides de plus faible ampleur, du fait notamment du 
développement important de l’agriculture de part et d’autre du cours d’eau. 

 
Figure 112 : Représentation des zones humides délimitées sur le secteur de la vallée de la Brèche et ses 

affluents (source : SIVB, SCE, IGN) 
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FFigure 113 : Résultat de la hiérarchisation des zones humides de la vallée de la Brèche et ses affluents 
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VI. CONCLUSION 
 
 

Le Syndicat Intercommunal de la Vallée de la Brèche (SIVB) s’est engagé dans une démarche afin 
de préserver et restaurer les milieux aquatiques. Les objectifs fixés sont l’atteinte du bon état 
écologique de la rivière et de ses affluents d’ici 2015 voire 2021 (calendrier fixé par la DCE), le 
respect des préconisations du SDAGE et l’application de la Liste 2 sur la rivière Brèche.  

L’état hydromophologique des cours d’eau a été identifié comme facteur pouvant empêcher 
l’atteinte du bon état écologique. C’est pourquoi le SIVB a lancé la présente étude.  

La mission de SCE est de réaliser un diagnostic sur la Brèche et trois de ses affluents afin d’identifier 
les problématiques et de proposer un programme d’actions visant à atteindre les objectifs fixés. 

 

Au cours de la première phase de sa mission, le bureau d’étude SCE a réalisé un état des lieux et un 
diagnostic de la Brèche et de 3 de ses affluents représentant environ 114 km de cours d’eau.  

Les cours d’eau étudiés sont situés à la fois en tête de bassin versant et en plaine. Ils s’inscrivent 
dans un contexte aussi bien urbain (au sud), qu’agricole, essentiellement de grandes cultures 
(betteraves,...) et de populiculture.  

Lors du parcours intégral du linéaire, de fortes altérations du lit, des berges et de la dynamique 
hydro-sédimentaire des cours d’eau ont été mises en évidence sur l’ensemble du bassin versant. 
Les altérations recensées sont majoritairement la résultante des travaux hydrauliques lourds réalisés 
par le passé. Les cours d’eau ont essentiellement fait l’objet de rectifications (modification du tracé 
en plan) associés au recalibrage des cours d’eau. Ces travaux ont été réalisés afin de drainer zones 
humides naturellement présentes dans les fonds de vallon et dans la vallée de la Brèche, autrefois 
occupés par des prairies et aujourd’hui plantés de peupliers.  

De nombreux moulins sont également présents sur le cours de la Brèche et de l’Arré. La majorité est 
aujourd’hui sans usage économique. Certains ont un usage résidentiel ; les autres sont soit 
abandonnés, soit détruits. L’implantation des ces moulins s’est associée à des travaux de 
rectification et de déplacement du tracé des cours d’eau (lit perché). Ces ouvrages sont souvent des 
obstacles à la continuité  piscicole et hydro-sédimentaire.  

L’ensemble de ces altérations ont conduit à une uniformisation du milieu qui entraine une 
dégradation et une homogénéisation des habitats aquatiques ou rivulaires et qui affectent 
l’ensemble des organismes inféodés à ces milieux. Il s’agit d’une dégradation majeure sur le bassin 
versant.  
Le drainage des zones humides du bassin versant a entrainé une augmentation de l’apport 
sédimentaire dit « externe ». Il en résulte une importante charge en limons sur l’ensemble des cours 
étudiés.  
Par ailleurs, le drainage des sols et l’urbanisation des cours d’eau impactent directement les zones 
humides du bassin versant. Ces dernières sont relativement peu biogènes et se résument le plus 
souvent à des peupleraies souvent accompagnées d’un caractère naturel du sous-bois 
(mégaphorbiaies et frênaies). 

L’ensemble des dysfonctionnements écologiques se répercute sur l’état de la biodiversité 
aquatique, piscicole et macro-invertébré notamment. Les peuplements inventoriés sur les affluents 
sont le reflet des caractéristiques mises en lumière dans ce diagnostic. Ces derniers sont 
majoritairement composés d’individus dits « tolérants » vis-à-vis de la qualité du milieu. 

 




